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PV adopté lors de la séance du 09.09.2019 

 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Pierrefleur 

Séance du mercredi 22 mai 2019, de 20h à 22h 

Salle des maîtres du collège Pierrefleur 

 

Présent-e-s :  Sébastien Nater, directeur. a.i., 
Ghislaine Vittoz, doyenne,  
Marie-Jo Marquis, Maison de Quartier du Désert 
Evelyne Dommen, Maison de Quartier du Désert 
Hélène Ott, Centre de quartier des Bossons 
Nicole Reynard Gaspoz, APEMS, 
Marija Radic, Association des parents d'élèves de Lausanne,  
Myriam Charollais, parent, 
Teodoro Tumminello, parent, 
Vanessa Benitez Santoli, parent,  
Zuhey Hornickel, parent,  
Sara Gerber, parent, 

 
Excusé-e-s :  Nathalie Perroud, directrice 

Claudia Turcotte, enseignante,  
Xenia Subilia, enseignante,  
Cédric Fracheboud, CC,  
Giuseppe Fonte, CC 

 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

2. Adoption du PV du 4 avril 2019 

3. Discussion des projets sur la base de la grille « suivi des projets » 

4. Convocation, séance du jeudi 23 mai 2019 

5. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 

6. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s) 

7. Divers et propositions individuelle 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 

L'ordre du jour est adopté. 

 

2. Adoption du PV du 4 avril 2019 

Le PV est adopté, moyennant la correction : il s’agit du Centre de quartier des Bossons (et 
non de la Maison de quartier des Bossons). 
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3. Discussion des projets de la grille « suivi des projets » 

Échéances, qui fait quoi pour chaque projet : cf. tableau de suivi de projets. Seuls les points 
de discussion figurent ci-dessous dans le PV. 

 Projet soirées thématiques : 

Ghislaine nous présente le projet Arc-en-Ciel, qui est en œuvre dans l’établissement : des 
enseignantes vont dans les classes pour des animations sur le climat de classe (dans toutes 
les classes 1-2P ; dès la 3P, sur demande de l’enseignant-e). Il existe aussi une méthode 
Grandir en paix, qui est en lien avec le PER. Très intéressant pour le climat de classe. 

  

4. Convocation séance du jeudi 23 mai 2019  

Conseil des établissements. Ghislaine, Zuhey et Hélène y vont. 

  

5. Admissions / démissions / changements de fonction 

La CET accueille le directeur a.i. Sébastien Nater, et se réjouit de poursuivre ses activités 
avec lui. 

Marie-Jo Marquis vit sa dernière séance de CET et transmet le flambeau à Evelyne 
Dommen, du comité de la Maison de Quartier du Désert. Evelyne Dommen a un fils qui va 
commencer dans l’établissement cet automne. Nous remercions chaleureusement Marie-Jo 
pour sa présence et sa collaboration et souhaitons la bienvenue à Evelyne. 

  

6. Divers et propositions individuelles  

Grève des femmes : 

La journée ne sera pas congé. Des classes de garde sont mises en place pour les classes 
dont les maîtresses font la grève. Les parents seront informés.  

Information :  

Pour chaque dépense, il est plus facile de demander aux fournisseurs de facturer à la Ville. 
Sinon, il faut qu’un membre avance l’argent et il est possible de se faire rembourser sur un 
compte privé.  

 

8. Dates et lieu des prochaines séances  

Lundi 9 septembre, de 20h à 22h. 

La séance est levée à 22h10. 

Myriam Charollais  
Membre quart parents 

Lausanne, le 10.12.2019 
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